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Liberté
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Fraterwts

Division
des Personnels de

l'Enseignement du Second degré

LA RECTRICE DE L'ACADEMIE DE LA REUNION

Vu la circulaire ministérielle MENESR - DGRH B1-3 - DGESCO A2-2 n° 2016-137 du 11 octobre 2016 (BO n°37 du
13octobre2016).
Vu les conclusions de la commission académiquequi s'est tenue le 08 novembre 2022 relative àla sélectiondes
candidats âla liste d'aptitude àla fonction de directeur(rice) délégué(e)aux formations professionnelles et
technologiques

ARRETE

Article 1 : Sont inscrits sur la liste académiqued'aptitude âla fonction de directeur(rice) délégué(e)aux formations

professionnelles et technologiques :

- Monsieur CLAIRE Christopher L1400 TECHNOLOGIE

- Monsieur GALAIS Johan P3020 G.CONS.REA

- Madame HENRY Lolita P2001 ATDDF

- Monsieur MOUSSA Jean Marie Directeur adjoint du chef d'établissementSEGPA - Professeur des Ecoles

- Monsieur MUSSARD Nicolas L1400 TECHNOLOGIES

- Madame PANSERA Sophie L8012 ECO.GE.FIN

- Monsieur SELLIER Bruno P5200 GENIE ELEC ELECTROTECHNIQUE

Article II : Le présentarrêtéest valable pour une duréede 3 ans, àcompter du 1er septembre 2022.

Article III : Le présentarrêtéabroge l'arrêtédu 24 mai 2022.

Article IV : Monsieur le SecrétaireGénéralde l'Académiede La Réunionest chargéde l'exécutiondu présentarrêté.

FaitàSaint-Denis.lel 8 NOV. 2022
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Voies et délaisde recours

Si vous estimez devoir contester cette décision,vous pouvez former :
- soit un recours gracieux ou hiérarchique,
- soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente.Ce recours n'a pas d'effet suspensif.
Si vous avez d'abord exercéun recours gracieux ou hiérarchiquedans un délaide 2 mois àcompter de la notification de la présentedécision, le
délaipour focmer un recours contentieux est de 2 mois* :
àcompter de la notification de la décisionexplicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ;
ou àcompter de la date d'expiration du déiaide réponsede 2 mois dont disposait l'administration, en cas de décision implicrte de rejet du recours
gracieuxou hiérarchique.
Dans les cas trèsex ptionnefs oùune décisionexplicite de rejet intervient dans un délaide 2 mois aprèsla décision implicite - c'est-à-diredans
un défaide 4 mois àcompter de la notification de la présentedécision- vous disposez ànouveau d'un délaide
2 mois* àcompter de la notification de cette dédsionexplicite pour former un recours contentieux.
En cas de recours contentieux, vous pouvez saisir le tribunal administratif au moyen de l'application informatique
«Télérecourscitoyens »accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
*4 mois pour les agents demeurant àl'étranger


